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DECRET No z0r4-3Bo DU 2 JUTLLET 2or4
portant nominations et promotions à titre
exceptionnel, civil et étranger dans l,Ordre
National du Bénin de Madame Rebecca
KADAGA et consorts.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN,

Ia loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de laRépublique du Bénin;

la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle desrésultats définitifs de l,élection préiidentielle àu 13 mars 2011 ;

la loi no 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l,OrdreNational du Bénin et la loi nZOOZ-LZ du 07 avril ZOOZ qui'la
modifiée et complérée ;

le décret n" 2013-457 du 0g octobre 2013 portant composition duGouvernement ;

le décret n.2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination deMadame Koubourath ossENI en qualité dà crand chancelier deI'Ordre National du Bénin ;

le décret n" 2013- 265 du 12 juin 2013 portant nomination deMonsieur Roger Imorou GARBA en qualité ae vice -Grand chancelier
de l'Ordre National du Bénin ;

les décrets n"99-243 du 14 mai L999 etZ0I3_3}O du 26 septembre2013 portant nomination des membres du Conseil de l,OrdreNational du Bénin;

la lettre n"424/pR/DClSp-C du 7.t avril2074;
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Après avis du Conseil de l,Ordre National du Bénin,



Article 1er : sont nommées et élevées à titre Exceptionnel, civil et Etranger à la
dignité de Grand officier de l'ordre National du Bénin pour prendre rang du
vendredi 11 avril 201.4, date de leur élévation dans l'ordre, les personnalités
dont les noms suivent :

Madame Rebecca KADAGA, Président de l'Assemblée Nationale de
l'Ouganda

Monsieur Mustapha NIASSE, Président de l'Assemblée Nationale du
Sénégal ;

Article 2 : Le présent décret sera publié au fournal officiel.

Faità Cotonou, le 02 juillet 2014
Par le Président de la République,
Chcf dc l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.
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